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laquelle je me jette entre vos brafii

an ip'accQrder là grâce de votre

j^oiection materneile tous les

jours de ma vie, et particulière-

ment à rheufe de ma mort, &
de taire qu'en tout et partout la

volonté de XHeu et la vôtre s'ac*

complisse parfaitement en moi*

Aitu^iviiott-iK .4 >

Fait ce d.J. %. T»
iiprès avoii" fmX céi kcié^ t^# le sîgn^^-

f€fz aé votre Anain, ou on signera en votre!"

nom, ^ vot]9 vous considérerez toute votre

vie ccmtme une personne de k dépendance
& du donidne de la Sainte Vierge, qur

avez Ilionneur de l'avoir pour Mère, tk

d^êtr^i ao iioTnbre de ség Enfahs.

Vous célébrerez cette Filiation chaque
année, le Vendredi qurf précède immédiate*

ment la Semaine sainte, lequel est particu*

Gèrement consacré à la mémoire des dou-

leurs de Itf Mère de Dieu, et vous commu-
nierez eejour»là; ce que vou^ ferez ausst<

toutes les Fêtes de la iSainte Vierge: il

seroît même bon de renouveller alors votre'

Acte de Filiation. Souvenez-vous de diré^

ifujl Àxk M(nria les jours ^uivans v"
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